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Bulletin  
 Municipal  

 

Edito décembre 2020 

 

Chers Mulsanaises et Mulsanais, 

 

Chacun d’entre nous a conscience que depuis bientôt un an nous traversons une période particulière-

ment difficile, inédite qui a bouleversé notre vie quotidienne avec de lourdes contraintes dans notre pays 

de liberté. 

Les indispensables consignes sanitaires ont certes pénalisé l’activité professionnelle, mais surtout altéré 

les relations humaines si importantes dans notre territoire rural. Grâce au respect des règles sanitaires et 

à la vaccination cette crise sera vaincue et nous pourrons, toutes et tous fêter le retour a une vie normale, 

une véritable libération. 

 

Si les élections ont pu se dérouler à la date prévue, le conseil municipal n’a été mis en place qu’en mai et 

notre action s’est limitée à des opérations exclusivement techniques compte tenu des circonstances. 

 

C’est avec beaucoup de regret que nous n’avons pu organiser le repas des anciens, le fête de Saint Anne, 

le Noël des enfants. Les vœux du maire, eux aussi sont annulés. 

 

Soyons confiant, vigilant, restons prudent, mais ne cédons pas à l’euphorie, et Mulsans retrouvera sa vie 

d’avant. 

 

Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons de joyeuses fêtes de Noël, et vous présentons nos 

meilleurs vœux pour 2021. 

 

En espérant vous retrouver prochainement dans une ambiance festive et conviviale. 
 

              Jean-Pierre ARNOUX et  

     le conseil municipal 

Octobre Novembre Décembre 2020 
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La Mairie de Mulsans vous accueille  
Attention nouveaux horaires 
A compter du 4 janvier 2021 

 

Lundi, Mardi et jeudi  
de 8h 00 à 12h 30 

et de 13h 00 à 16h 30 

 
Pour rencontrer le maire ou un adjoint,  
prendre rendez-vous avec le secrétariat 

 par téléphone au 02 54 87 34 73  
ou par mail mairie.mulsans wanadoo.fr 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

Quelques numéros utiles:  

Référente scolaire C.C.B.V.L : 
06 77 16 48 50 

 

Val D’eau: 
02 54 81 40 84 
ASTREINTE  
06 88 84 05 30 

 

Les Portes de l’emploi  
à MER: 

- Le lundi de 14 h à 17 h 
- Le mercredi de  9 h à 12 h 

02 54 81 37 69   
 

MSAP: 
06 77 16 46 94  

franceservices@beaucevaldeloire.fr 

Assistante sociale:  
02 54 55 82 82 

 
Sapeurs-Pompiers : 

18 ou 112 
 

Gendarmerie : 
02 54 81 41 20 ou le 17 

 
SAMU : 

15 
 

Conciliateur de Justice:  
 02 54 81 40 80  

(prendre rendez-vous à la Mairie             
de Mer) 
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Séance du 15 décembre 2020 :        
                  

              
 
 Séance du 17 novembre 2020 : Le compte rendu détaillé est consultable sur le site www.mulsans.fr 

DECISIONS : 

 Allongement du temps de travail de la secrétaire de mairie de 20 h à 24h hebdomadaire à compter du 4 

janvier 2021 
 

 Ouverture d’un compte épargne temps pour le personnel communal  
 

 Mise en conformité de la participation financière à la protection sociale des agents (couverture pré-

voyance et santé)  
 

 Adhésion au centre de gestion pour l’assurance statutaire des agents titulaires 
 

 Désignation de deux membres supplémentaires à la commission finances de la commune : 

 ➢ Sandrine COURTIN 

 ➢ Karine CHAPIER 
 

 Mise en conformité des délégations de fonction du conseil municipal au Maire 
 

 Acceptation d’un chèque de 4 396.13 € de l’association du Vieux Mulsans pour financer les travaux de 

réfection de la toiture des WC de la place de l’Eglise 
 

 Effacement du réseau entrée de village :  

 ➢ Les devis définitifs sont validés 

 ➢ la maîtrise d’ouvrage est transférée au SIDELC 

 ➢ les crédits nécessaires sont votés 

 ➢ la demande de Dotation de Solidarité Rurale auprès du Conseil Départemental est déposée, afin 

 d’obtenir le soutien financier nécessaire à la réalisation de ce projet. 

 
 

 

 

DECISIONS : 

 Création d’un poste d’emploi non permanent : 

  En remplacement de Mme CHESNEAU Céline, M. JEAN Philippe est recruté. 
 

 Classement du site de « Ménars et le Val en amont de Blois : 

  Suite à l’extension du territoire concerné par le classement du site, le conseil municipal valide et 

 confirme la délibération du 2 février 2016. 
 

 Autorisation d’engager et mandater à hauteur de 25% des dépenses d’investissements 
 

 Dissolution du budget des logements sociaux 
 

 Choix matériaux et entreprise pour restauration sol salle des fêtes : 

 Le sol sera refait à l’identique. Demande de subvention de 5 000€ au Conseil Départemental du Loir et 

 Cher, dans le cadre de l’opération « Mille chantiers pour nos artisans ». 
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 Suppression de la T.V.A pour les logements sociaux 

 

 Demande de DETR pour la création d’un City Park 

 

 Présentation du projet de réfection de la voie communale n°4 d’Averdon à Mulsans en direction de 

Bonpuits, endommagée par les poids lourds. Pas de décision prise, demande d’informations complé-

mentaires 

 

 Nouvel agent communal : Bienvenu à Philippe JEAN qui succédera à Céline 
CHESNEAU qui a demandé sa mutation après presque quatre années de service 
à Mulsans. 
 

 La commune remercie chaleureusement l’association du Vieux Mulsans qui a 
pris en charge financièrement la réfection de la toiture des toilettes de la place 

de l’église. Cette même association nous accompagnera pour la suite des travaux en collaboration avec 
la Fondation du Patrimoine à laquelle Mulsans vient d’adhérer. 
 

 Les livres, « Mulsans, Histoire d’un village beauceron », fruit du tra-
vail acharné de M. et Mme J.M. BRISSET sont en vente à la Mairie. 
 

 La commune a adressé un courrier à la direction générale de La Poste 
pour appuyer la demande légitime des habitants de Bonpuits qui sou-
haitent une boîte jaune pour déposer leur courrier.  
 

 Distribution début décembre du colis pour nos anciens. 

Malgré les circonstances, un certain nombre de projets ont pu être réalisés ou finalisés : 
 

 Modification de la circulation dans le village afin de ralentir la vitesse des véhicules. Ceci n’a rien de définitif et pourra 
être adapté selon les résultats obtenus. 
 

 Remplacement de l’éclairage à Villefrisson par lampes LED et mise en place du réseau torsadé. 
 

 Installation de mats photovoltaïques pour l’éclairage de la rue des Claires et de la rue Neuve. 
 

 Aménagement du carrefour à l’entrée du bourg 
 

 Réfection des toilettes place de l’église : Toiture, plomberie, enduit et peinture 
 

Sont en cours d’étude ou de finalisations :  
 

 Réfection du parquet de la salle des fêtes (subvention de 5 000€ par le Conseil Départemental, dans le cadre de la 
relance d’activité des artisans) 
 

 Enfouissement des réseaux de l’entrée village côté Blois. 
 

 City park 
 
 

Ces dossiers sont prêts et leur concrétisation dépend de l’attribution des subventions qui ont été demandées aux di-
verses administrations concernées. 
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AUTRES TRAVAUX 

AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR A L’ENTRÉE DU BOURG 

Nous attendions avec impatiente le pas-

sage de A4 Nature pour niveler le ter-

rain et poser les gabions. C’est chose 

faite ! En cette fin octobre, le moment 

était donc propice aux plantations. 

Le choix des végétaux avait été établi par la commission environnement et 

Céline, il ne restait plus qu’à aller les chercher et se mettre à planter ! Avec 

l’aide de Bénédicte et Sandrine, notre employée communale a pu déployer 

ses talents de paysagiste et proposer un joli massif arboré ainsi que la prépa-

ration du gazon au centre du carrefour. 

Vous pourrez admirer ces jeunes plants tel que, le lilas d’Espagne, Oranger du 

Mexique, Groseillier à fleurs, 

Céanothe, Lavande et autres 

végétaux dés que les beaux 

jours arriveront ! Mais nous ne vous dirons pas 

tout !!! Une surprise sera attendue pour le 

printemps… 

    Sandrine COURTIN 

                Réfection des toilettes, place de l’Eglise                       Installation de l’éclairage public solaire 
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Afin de respecter les consignes sanitaires, seuls 
10 membres du conseil municipal ont participé à 
cet hommage. 
 

Le protocole habituel a été respecté avec lec-
ture du message officiel, appel aux morts, dépôt 
de gerbe et respect d’une minute de silence. 

Etat Civil: 
 

Naissance: 

 
CHALON Bryan    03/10/2020 

     

 

 

  Décès: 
 

  DUPONT Roger            22/09/2020 
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POMPIERS 

L’année 2020 s’achève et laisse derrière elle, cette crise sanitaire de la COVID19. 

Les Sapeurs-Pompiers auront œuvré durant toute cette période dans le but de cet 

acte de   citoyenneté. 

Aujourd'hui, tournons-nous vers l’avenir et 2021 sera la construction d’une exten-

sion du centre afin d’accueillir au 1er trimestre un nouvel engin en remplacement de 

l’ancien. 

Le Camion-Citerne Rural Léger (CCRL) permettra d’être plus efficace contre la lutte 

des incendies notamment avec ses 2000 L d’eau contre 350 l actuellement. Il embar-

quera plus de matériel (tuyaux, lance, dévidoir…) et donnera plus de sécurité et 

d’espace pour vos sapeurs-pompiers.  

Nous sommes toujours voués à recruter des femmes et des hommes âgés entre 16 et 

55 ans pour renforcer les effectifs. 

Vous comptez sur les sapeurs-pompiers alors nous aussi nous comptons sur vous. 

Nous vous souhaitons une bonne année de 2021. 

Contact : 02 54 51 56 90 ou gael.yvon@sdis41.fr 

Coronavirus, pour se protéger et protéger les autres, respectons les gestes barrières  

Gaël YVON 
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Comité des fêtes 

Au revoir 2020 ; Après une année passée dans un contexte particulier, le Comité 

des Fêtes est heureux d'avoir contribué à la confection et la remise de masque 

pour la population Mulsanaise.  

Cet investissement auprès de la population a permis à chacune et chacun 

d'entre nous de se sentir utile. Grâce à cette action, ce n'est pas moins de 650 

masques adultes  et 200 masques enfants qui ont pu être cousus. Le plaisir de 

servir la population nous a permis de belles rencontres et une belle relation 

d'entraide s’est instaurée. 

Je tenais ainsi à remercier tous les bénévoles qui sont intervenus pour cette ac-

tion (donneurs de tissus, repasseurs, découpeurs, couturiers...), des personnes 

qui ont donné de leur temps et de leur savoir : une belle preuve de solidarité 

qui fait chaud au cœur !!  

L'année 2021 arrive, et j'espère de tout cœur qu'elle sera meilleure et que nous 

pourrons reprendre nos animations afin de se retrouver.  

Quant au programme à venir, je ne peux réellement me projeter, ne connaissant 

pas la date de reprise potentielle des manifestations...  

Sachez que dès que nous aurons l’autorisation de nous réunir, je serais heu-

reuse de vous convier à un apéritif solidaire. Cette cohésion nous manque à 

tous !!  

En attendant le Comité des Fêtes de Mulsans se joint à moi pour vous souhaiter 

à toutes et tous de belles fêtes, de profiter de cette féerie pour égayer cette pé-

riode.  

Prenez bien soin de vous et nous nous retrouvons l'année prochaine en forme 

pour plein de nouveaux projets.  

Avec quelques jours d'avance, le Comité et moi même vous souhaitons une 

douce et belle année 2021, qu'elle soit riche en moment de partage et parsemée 

d'une belle santé.  

 

Amicalement  

 

Eline POMMIER  

Présidente du Comité des fêtes de Mulsans 

06.61.73.74.94 
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ECHO SPORTIF Tennis de Table de Mulsans 
 

Infos Sportives : 

La saison de Tennis de Table a redémarré le 19 septembre. Après 3 journées, elle s’est 

interrompue le 29 octobre pour raison sanitaire (COVID). 

Rappel : le championnat normal se déroule en 2 phases avec montée-descente entre 

chaque phase (pas de match Aller-Retour). Une reprise est envisagée le 23 janvier 

2021 pour terminer la saison sur une seule phase. 

Notre équipe est engagée en Première division départementale. 

 

Actualité : 

Malheureusement en cette fin d’année nous avons eu le malheur d’apprendre le dé-

cès d’un de nos plus grand joueur français de Tennis de table : Jacques SECRETIN. 

A 71 ans, il était toujours en activité au bout de la table ! Nous nous associons à la 

FFTT pour envoyer nos condoléances à sa famille. 

 

Tournoi Gentlemen & Ladies : 

 Comme tous les ans, un tournoi Gentlemen est organisé par le Comité Départemen-

tal. Les profits sont distribués à une œuvre caritative de Blois (la banque alimentaire). 

Ce tournoi aura lieu si les conditions sanitaires le permettent, au gymnase de Tennis 

de Table à Chailles, le vendredi 12 mars 2021 à partir de 18h 30. 

   

L’ensemble des membres et joueurs du club vous souhaitent leurs meilleurs vœux              

pour la nouvelle année 2021. 

 

Sportivement 

 

 

 

 

 
     Texte de Christel Sacré 

Infos sportives 
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FAMILLES RURALES 
Retour en images sur l’année 2020 

 
Une année chaotique pour toutes les familles : l’école à la maison, 
l’installation en télétravail, l’arrêt des activités de détente, la con-
vivialité envolée. 
L’organisation du travail des salariés de l’association a connu de 
multiples rebondissements avec les protocoles sanitaires à mettre 
en place. Mais l’association a maintenu ces services indispensables 
aux familles de nos villages. 
Depuis novembre 2019, l’emploi s’est stabilisé : Nathalie assure sa 

15ème rentrée pour la direction de l’accueil péri-scolaire et vacances, avec Corinne qui a effectué une forma-
tion d’animatrice (BAFA), Véronique a en charge la garderie et la restauration en été. 
Depuis la nouvelle rentrée scolaire, ce sont 75 enfants différents qui sont inscrits à l’accueil péri-scolaire :  
4 bénévoles ont repris du service, pour accompagner au goûter et entretien. 
 
Pour les mercredis, une équipe casse le rythme : Aude a en charge la direction et garde un rôle d’anima-
trice, aux côtés de Tanguy et Corinne. A la garderie et restauration, Sylvie a remplacé Rémy début sep-
tembre. 
 
En périodes de vacances, des animateurs, étudiants, viennent compléter les salariés nommés précédemment. 

 
       
    Vacances de Février,  
    37 enfants accueillis  
    Sortie à Kid’s Paradise 
Vacances d’été à Villexanton 
47 enfants accueillis 
Une sortie par semaine. Ici, sortie en vélo

   
Vacances de la Toussaint, 39 enfants accueillis, excursion à la Commanderie d’Arville. 
 

         Les mercredis 
         28 à 32 enfants chaque semaine 
         ECAILLES, POILS, PLUMES 
         Avec visite de l’asinerie d’Angé  
 

 
Autres activités :                                                                         
                         Fabrication de masques 
 

23 participants                4 Adultes ont transmis 
Atelier DANSE le lundi, leurs savoirs en couture 
14 participants                à 8 jeunes 
Entraînés par GAELLE 
 
           
 
 
 

 
Merci aux élus des communes et Communautés de Communes, qui nous accordent leur confiance dans 
l’occupation et respect des lieux. Un projet de formation au Numérique, se mettra en place quand les réu-
nions publiques seront autorisées. Même dans un cadre plus restreint pour ces fêtes de fin d’année, passez 
de bons moments en FAMILLES.   
                          Marie-Thérèse Leroux, Présidente Familles Rurales 
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Le comité syndical de Val d’eau s’est réuni le 23 novembre 2020. 

 

1) Une subvention de 500 € a été attribuée à Mulsans pour participation au curage  

 des réseaux. 

2)  Les eaux jaunes sont expliquées par des dépôts de fer et manganèse naturellement pré- 

 sents dans l’eau souterraine du forage qui ont précipité suite à des travaux d’entretien et 

 de renouvellement du matériel électromécanique des installations. Des purges ont été réa- 

 lisées pour solutionner cette problématique. 

 Si vous constatez des anomalies techniques, vous pouvez contacter l’astreinte du  

 Syndicat Val d’Eau au 06.88.84.05.30. 

3) Des consommations importantes d’eau ont été signalées. Il faut alors s’assurer si la loi 

Warsmann peut être évoquée (constatations de fuite d’eau sur la canalisation privative). 

 

Nous vous rappelons qu’une déclaration de travaux ou un permis de construire 

(selon les cas) est obligatoire pour tous travaux chez vous.  
  
Une déclaration préalable de travaux est exigée quand 
vous créez une emprise au sol ou une surface de plan-
cher de plus de 5 m² et inférieures ou égales à 20 m².  
 

Exemples :  
• Créer une ouverture (porte, fenêtre, velux) 
• Changer une porte, une fenêtre ou un velux par un 

autre modèle 
• Changer des volets (matériau, forme ou couleur) 
• Changer la toiture 
• Créer une véranda 
• R avalement de façade 
• Construction d’un abris de jardin, d’une piscine 
• Clôture, mur, haie……. 
 

Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme délivrée par la mairie où se 
situe votre projet. Il concerne les constructions nouvelles, même sans fondation, de 
plus de 20 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol. Pour les bâtiments existants, 
des travaux d'extension ainsi que le changement de destination peuvent également 
être soumis à permis. Les travaux qui ne relèvent pas du permis de construire sont en 
principe soumis à déclaration préalable de travaux.  
 

N’hésitez pas à venir chercher les documents nécessaires en mairie. 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
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Diffusion du Bulletin Municipal 
La demande de réception du bulletin municipal par internet en lieu et place de la 

diffusion « papier » a conquis vingt foyers. Il faut continuer dans ce sens, il n’est pas 

trop tard pour adhérer à cette démarche écolo-économique. 
 

Une nouvelle étiquette est apparue sur certaines boites aux lettres, elle signale que                      

conformément à la demande des intéressés, le bulletin municipal papier ne sera plus 

distribué.  
 

Nous vous rappelons que tous les bulletins municipaux sont consultables sur le site 

internet de la commune https://www.mulsans.fr 
 

 
 
—————————————–—-————————————————————————————————————— 

Inscription  
Réception du Bulletin  Municipal par internet 

 

 

Coupon réponse à déposer ou envoyer à la mairie: 

 
 

Mr                       Mme  

 

Nom: …………………………………………………Prénom: …………………………….. 

 

Adresse: ……………………………………………………………………………………... 

 

Mail: ………………………………@................................ 
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Nous vous rappelons que France Service Itinérant est toujours à votre disposition 

pour vous aider dans vos démarches administratives auprès de divers organismes: 
 

 * La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

 * La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 

 * La Mutuelle Sociale Agricole  

 * Le Pôle Emploi 

 * La Caisse d'Assurance Retraite et de Santé Au Travail (CARSAT) 

 * La mission locale du Blaisois 

 * La Direction Générale des Finances publiques (DGFIP) pour les déclarations de revenu 

 * La Préfecture pour les cartes grises, permis de conduire. 
 

EN 2021 PASSAGE À MULSANS (MAIRIE) de 14h00 à 17h00 
    

➢ 26 janvier  ➢ 23 février  ➢ 23 mars  
➢  27 avril ➢ 25 mai  ➢ 22 juin ;  

  

Pour information, le service sera fermé pour les congés de Noël du jeudi 24/12/2020 

au soir au lundi 04/01/2021 au matin. 
 

Il est cependant possible de bénéficier des services en dehors de sa commune de  rési-

dence en cas de problème « URGENT ». 

France Services Itinérant 

  

 

Mulsans 
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Cela s’est passé à Mulsans, il y a 150 ans 
 

 

Le registre d’état-civil de Mulsans conserve le souvenir des combats qui eurent lieu du 7 au 10 dé-
cembre, non à Mulsans mais autour de Séris, Lorges, Josnes, Cravant, Tavers et d’autres villages, com-
bats acharnés qui firent 700 morts et des blessés. Parmi ceux-ci il en est un qui vint mourir à Mulsans. 
En effet, sur le registre de Mulsans, on peut lire ceci : « hier neuf Décembre il est entré à la ferme de 
Foidiere (?) de cette commune un jeune homme se disant malade et portant l’uniforme de garde mobile,  
Il demande à passer la nuit, ne pouvant plus rester dans la voiture d’ambulance qui le conduisait à 
Blois. Le lendemain matin, il a été trouvé mort dans son lit. On a constaté qu’il avait été blessé par une 
balle restée encore à l’intérieur du corps. D’après les renseignements obtenus auprès de ses camarades, 
il paraît que le jeune homme est originaire du canton d’Authin, arrondissement de Sees, département de 
l’Orne, mais on n’a pu constater ni son âge, ni son nom ni le lieu de sa naissance, n’ayant trouvé sur lui 
aucun papier qui puisse les indiquer. » 

Ces combats sont survenus lors de la guerre de 1870-1871 entre la France d’un côté et une coa-
lition d’Etats allemands dirigés par la Prusse de l’autre. Ce conflit était dû à la volonté de Bismarck, 
alors ministre du royaume de Prusse, d’unifier les Etats allemands avec la Prusse en s’opposant à un 
ennemi puissant, la France, afin de cimenter dans la victoire cet agrégat de pays germaniques. Habile-
ment, Bismarck avait fait en sorte que Napoléon III déclare la guerre à la Prusse. Bismarck pouvait 
alors compter sur 1 200 000 soldats, une artillerie lourde et une bonne formation des soldats. En face, 
les Français n’étaient que 300 000 soldats professionnels, auxquels s’ajoutaient 600 000 hommes de la 
garde nationale. 

Grâce aux innovations techniques concernant le feu, permettant un tir plus rapide, le conflit 
tourne vite à l'avantage des Allemands. Les Français sont battus à plusieurs reprises début août sur le 
front de l'Est. A la tête de ses armées, l’empereur Napoléon III se réfugie dans Sedan où il est assiégé. 
Il y capitule le 2 septembre. Le 4 septembre, à Paris, des députés proclament la République. Cependant 
les combats ne s’arrêtent pas. Le gouvernement provisoire poursuit la lutte, mobilise les volontaires 
regroupés dans les mobiles de la Garde Nationale (les « Moblots ») parmi lesquels celui qui vint mourir 
à Mulsans. Les troupes prussiennes entament le siège de Paris. Depuis Tours, Gambetta qui fait partie 
du gouvernement provisoire, organise les troupes et structure trois nouvelles armées, dont l’armée de la 
Loire commandée par Chanzy. Mais cette armée française n’est pas plus victorieuse que les autres. Les 
Allemands prennent Orléans le 5 décembre. Chanzy tente d’arrêter une avancée sur Tours des troupes 
du prince Frédéric-Charles de Prusse. Il s’établit avec les 16e et 17e corps entre Beaugency et la forêt 
de Marchenoir. C’est à ce moment-là que se déroulent les combats cités plus haut, à Séris et dans ses 
environs. Compte-tenu du sous-équipement et de la faiblesse numérique des soldats français, Chanzy 
est contraint de se retirer derrière le Loir. Albert Stapfer, châtelain de Talcy, raconte dans son journal : 
« la fin de décembre 1870 et le commencement de janvier 1871 furent consacrés au pillage réglé de la 
partie de la Beauce qui avoisine Mer. » Triste période. Les combats se poursuivent. La France accumu-
lant les défaites demande l’armistice, signé le 28 janvier 1871. 

 Benoît Bouvet, professeur d’histoire au collège Pierre de Ronsard de Mer 
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